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"" C'est vendredi que le Sénat se réunira 
dans ses bureaux pour nommer la com
mission chargée d'examiner le traité de la 
ville. M. Haussmann doit prendre une 
part active à la discussion. 

C'est M. Boudet qui a présidé hier la 
séance du Sénat ; Il a déclaré qu'il vou
lait suivre la tradition créée par M. Trop-
long et il a fait immédiatement le pané
gyrique du marquis de Moustier et de 
l'amiral Charncr. 

M. De Lesseps, président de la com
pagnie du canalde Suez, a accepté défini
tivement une candidature à Marseille. Une 
lettre de celle ville que j'ai sous les yeux 
affirme que M. de Lesseps sera indubita
blement e!u. 

Il parait que la lettre du Pape à l'arche
vêque de Paris, publiée dans la seconde 
édition du livre de M. Emile Ollivier, a 
jeté quelque émoi dans le monde religieux. 
Oi ajoute que la personne qui a commu
niqué celte lettre au député de Paris 
vient d être destituée des fonctions qu'elle 
occupai! à l'archevêché. 

Aujourd'hui a eu lieu un long conseil 
des ministres : Un dit qu'il y a été ques
tion des prochaines élections. 

La Francs,'démentant les bruils de mo
difications min siérielles, affirme que «l'en
tente la plus c mplble régne entre tous les I 
ministres » La France est bien hardie. 

Le Journal officiel annonce ce matin 1 
que M. P;uil Feval, ex piésijent de la 
société des gens de lettres, et fort bien 
en cou', comme on sait, est nommé offi
cier de la Legion-d'Houneur. Les lauriers 
de 81. Paul Feval empêchent M. Ponson 
du Terrail de dormir. 

Un mot de Berlin* à son lit de mot : j 
t Eniiî», d l il, quand il compr't que son ! 
heure approchait, enfin on va maintenant 
jouer ma musique. » 

Deui premières représentations ce soir: 
Les Blancs el les Liens. d'Alexandre Du
mas, eu Ch.itelei, et le Vert-Val, d'Olïen-
bacii, à l'Opéra Comique. On compte 
beaucoup au Châlclct sur l'effet du Chant 
du départ. 

Cu. CMUT. 

Bourse de Paris du 10 mars. 
Ce que nous avions prévu du refus des 

grands établissement financiers de prêter 
plus longtemps la main aux syndicale se 
réalise. Ceux qui | accaparaient les litres 
flotlaats avec I argent du pub ic déposé 
dans les caisses, se liquident au plus 
vite. L'Italien tombe un iustani a 54,50 
et, après 4 fr. de t>jis?e ne reprend en j 
clôture qu'à 54,(55. Toutes les valeurs I 
syndiquées souffrent beaucoup p'us que I 
les autres : ainsi le Lombard, I Autrichien, I 
le Lyon perdent 10 IV. i. ndis que l'Orléans, | 
le Nord el autres chemins ne baisse*)! que 
de la moilié. La Rente française est aussi ! 
très^offene à 70,75 et, comme placement, 
elle est encore à ce cours beaucoup plus i 
chère que les obligations de che nins de 
fer garanties par l'E'at. Il n'y u plus de 
raison pour que les deux revenus, ayant 
la même sécurité, ne nivellent leur capi
tal. Bourses étrangères très faibles. 

CELLIER. 

Le Sénat et le Corps légis'alif ont tenu 
séance mardi. Au Sénat, il s'agissait de la 
discussion d'une pet.lion qui iteinanduii 
t'ciiocigùemeiii. de l'économie politique 
dans le c'ablis.-emenls rie l'Etal» et qui 
avait éle lapporte il y a quelques semaines 
La commission concluait à l'ordre du jour. 
Fhfsieur sénateur* ont pris la parole, M. 
Le Verrier, M. Michel Chevalier et M. Du
mas. La discussi' n s'est .-quelque peu 
égarée sur tous les .'ujets, IrU que la 
liberté de l'enseignement supéiieur et le 
lyslème proteceur compile au libre-
échange. M. Le Yenier tient l'oit porr la 
liberté de l'enseignement supérieur, M. 
Michel Cneval.cr pour renseignement de 
l'économie politique qui prêche le libre-
éenange, auquel il 0*1 tout spécialement 
dévoué. Le Sénat, après quelques observa 
fions de A1. Dumas, s'est prononcé pour 
l'ordre du jour, l e s eomls débals ont eu 
poui' résultat le plus cla r de permettre à 
iion nombre de sénateurs de manifester 
leur attachement aux doctrines pro eclion 
niste=. Au corps législatif, on a discute 
l'interpellation relative aux oc1 rois dépo 
sée par M. Pagézy et quelques au'res de 
ses collègues députés des départements 
vinicoles du midi de la France, il . Pagézy 
voudrait dégrever les vins, mais pour les 
dégrever, il faudrait imposer d'autres den
rées telles que h s sucies, les cafés el les 
cacaos, en proportion de ce dégrèvement. 

'< Les députés du Nord, MM. des Rolours, 
Jules Brame et d'Hawincouit ne sont pas 
d'avis qu'une pareille imposition soit op
portune.Pour metlreloul le monde d'accord 
H. Haentjens depulé du centre, a propose 
une solution radica'e. qui coopterait à 
supprimer complètement les octrois. Mal 
heureusement, celte solution n'est guère 
praticable, en ce moment su mut où les 
villes pour suivre l'exemple venu de Paris 
et pour se livrera des dépenses exagérés*. 
ce sont endettées ai delà de ce que con
seillait la prudence. Le ConHarlionnel de 
ce matin en fait le i u Ï aveu : la suppres
sion des octrois est momentanément im
possible à cause de la mauvaise gestion 
des intérêts municipaux, ei le remède pro
posé par M. Haemjens se trouve ainsi 
lorcément écané Le Corps législatif a 
passé à l'ordre du jour sur la pétition 
de M. Pagez». 

(Journal de Paris.) 

Coas>c21 m u n i c i p a l d e Rot iba lx . 

Séance du 10 mars 1S69. 

(Suite. Voir le Journal de Boubaix des 
8 et 7 mars 1869.) 

Présidence de i l . C. Descat, maire. 
DEMANDE DU BUREAU DE BIENFAISANCE. 

M. LE MAIRE rend compte d'une demande 
du bureau de bienfaisance : 

Messieurs, 
Dans une lettre du 25 janvier, MM. les 

Administrateurs du Bureau de bienfai
sance nous exposent qu'il leur manque 
une .'omme de 7,55,-> fr. 91 c. environ 
pour solder l'exercice 1808, et nous de
mandent à cet effet un crédit supplémen
taire de 8,000 fr. 

Nous vous proposons de faire droit à 
cette demande en votant pour les besoins 
du bureau de bienfaisance un supplément 
de subvention de 8.C00 i'r. 

M. LÉTOCART dit que tout adjudicataire 
doit être rigoureusement tenu à l'exécu
tion de son marché et qu'il est passible 
des dommages qu'il cause quand il ne 
livre pas les marchandises dans les condi
tions de son engagement. Car il ne suffit 
pas, pour se libérer d'une entreprise 
onéreuse, de fatiguer une Administration 
par des fournitures mauvaises et inaccep
tables el de la forcer par ce fait à se 
pourvoir ailleurs ; l'adjudicataire est res
ponsable de la différence qu'il peut y avoir 
dans le prix d'achat. 

M. LAOACHE répond que l'Administration 
du bureau de bienfaisance n'a rien négli
ge pour faire respecter son adjudication, 
mais tous ses effoits et toutes ses démar
ches sont restes sans aucun résultat satis
faisant. M. le Préfet, de son côté, consul
té a son sujet, n'a fait connaître aucun 
moyen de sortir de cet embarras. Il n'é
tait pourtant pas poss;b'e d'ajourner une 
affaire aussi sérieuse par un procès qui 
pouvait se proonger. C'est pour cela que 
l'administration du bureau de bienfaisance, 
convaincue que le pain qui lui était livre, 
était de t>ès-mauvaise qualité, a cherché 
par tous les moyens la résiliation du mar
che. — Aujourd'hui, elle est Irès-heu-
reuse de venir dire au Conseil qu'elle n'a 
qu'à se felichcr de la qualité de pain qui 
lui est fournie. 

Après ces explications, le Conseil vote 
le crédit demandé par le rapport. 

CnÉLIT Sl'PPLMJENTAinE POUfi LE SERVICE 
DES EAUX. 

M. LE MAIOE demande un supplément 
de crédit pour le service des eaux : 

Messieurs, 
J'ai l'honneur de vous soumettre le rap

port suivant qui nous a été adressé par 
Al. Rymkicwcz, directeur du service des 
eaux : 

« Lors de la rédaction du budget du 
service des eaux pour i'exerciee 186X, 
nous avons supposé distribuer 1,826,000 
rrè'res cubes d'eau avec une dépense' de 
53,700 francs. 

# Cette année, nous avons distribué 
1,926,CCD mètres cubes d'eau et la dé
pense s'élève à la somme de 86,949 fr. 
•25 c. ; nous avons donc un excédant de 
dépenses de 3,249 fr. 25 c 

< Pour justifier cet excédant, nous avons 
l'honneur de vous faire observer que, 
dans la somme totale s'élevantà 56,949 fr. 
25 c. figurent les dépenses suivantes au
torisées dans le courant de l'année et non 
prévues au budget : 

1° Frais de timbre des obligations des 
emprunts 1.642 64 

2° Excédant de dépense pour 
le charbon par suite de 100,000 
mètres cubes d'eau distribués 
en plus du chiffre prévu 1.2C3 » 

3° Prolongement des rues de 
la Tuilerie et du Moulin Brûlé 
à Roubaix.. 2.525 95 

4° Peinture des cuves 664 99 

Total.. 6.033 58 
• En présence de ce qui précède et pour 

liquider entièrement les dépenses d exploi
tation du service des eaux pendant l'exer
cice 1808, nous avons l'honneur de solli-
ter un crédit supplémentaire de 3,249 fr. 
25 centimes. 

< Fait à Iloubaix-Tourcoing, le 16 jan
vier 1869. _ 

Le directeur, 
Signé : RYMKIEWIOZ. • 

Ce rapport ayant été examiné et adopté 
par la commission mixle du service des 
eaux, nous nous bornerons à mettre aux 
voix la demande d'un crédit supplémen
taire de 3,219 fr. 25 c. pour l'exercice 
1808, à supporter par les deux villes dans 
la proportion ordinaire, c'esl-à dire en 
raison de la consommation d'eau de cha
cune d'elle. 

Le crédit supplémentaire de 3.249 fr. 
25 c. pour solder les dépenses d'exploi
tation du service des eaux en 1808, est 
voté par le Conseil. 

AFFAIRE DE LA RUE JACQUART. 

M. LE MAIRE passe à l'affaire de la rue 
Jacquart : 

Messieurs, 
Dans sa séance du 11 septembre 1867, 

le Conseil municipal a accepté I offre faite 
par MM. Masurel et autres intéresses, d'a
bandonner gretuitement a la ville h/sol 
de la rue Paulus. Pour éviter toute confu
sion, nous devons vous rappeler que cette 
rue, offerte par des particuliers, a été 
nommée par eux d'abord : rue des Chau
dronniers, ensuite rue Paulus ; et que, 

lors de la révision des noms de rites, e 
a été désignée par l'Adminiotrution so 
le nom de : rue Jc:qvo> d qui doit lui 
rester. Les propriétaires du ool en faisant 
cet abandon par soumission du 25 no
vembre 1805, s'engageaient en outre à 
faire consiru;re dans ladite rue un aque
duc et une chaussée povee, à charge par 
la ville de leur rembourser la moitié de 
celle dépense dans un délai de '.rois ans ; 
mais, après cu délai, la uotnme due par 
la ville, serait productive d'intérêts au 
profit des propriétaires qui en auraient 
fait l'avance.Sur l'observation que plu
sieurs propriétaires intéressés dans cetlerue 
n'avaient pas signé l'engagement énoncé 
plus haut, "TOM. Masurel fils, Louis Se. ré-
pel et fils, Flipo et Cie, se constituèrent 
garants pour ceux qui n'auraient pas 
signé et notamment pour M. Bayart. 

D'après celle assurance, les travaux 
d'aqueduc et de pavage furent exécutés 
sous la direction des agents de la ville : 
l'aqueduc par le sieur Rasson et le pavé 
par le sieur Rinchevai ; mais quand les 
entrepreneurs en réclamèrent le paie
ment, on leur mit en mains les titres en 
vertu desquels ils devaient se faire payer 
par les propriétaires. C'est ici que couij 
menceul lei difficultés. Ces propriétaire! 
se divisent en trois catégories, savoir|: 
ceux qui ont acquitté leur quote-part ; — 
ceur qui ont refusé de signer l'engagement 
el dont la dette incombe à MM. Masurel, 
Scrépel et Flipo ; — et ceux qui, ayant 
signé, refusent néanmoins de payer. 

Voici la situation de chacun d'eux : 

Aqueduc. 
Le décomp'e de M. Basson 

s'élève à \. 134 38 
U a reçu des propriétaires de 

la première catégorie 3.094 84 

Il réclame de la ville un 
solde de. 1.043 54 

Ce solde est dû : 
4° Par le sieur L. 

Prouvost lo6 59 
el par le sieur F. Rous-
sel-Lecomle 55 92 

Ces deux propriétaires 
n'ayant pas signé l'en
gagement, leur quoie-
part doit êlre payée par 
MM. Masurel, Scrépel 
et Flipo. 

2° Par le sieur Ph. 
Scamps 278 50 
et par le sieur Dhalluin-
Jacob 552 53 

Les deux derniers aynnt souscrit l'en
gagement, il y a lieu de les contraindre 
au paiement de leur quole part. 

_ Pavé. 
Le décompte de M. Rinchevai 

s'élève à 25.520 45 
Il a reçu des propriétaires 

de la première catégorie 17.288 66 
Il réclame de la ville un 

solde de 8.231 79 
Ce solde est dû : 
1° Par les sieurs — 

Roussel-Lecomle . . . 1.C57 50 
Yanderdonck 341 » 
Durieux 109 37 
Deman Félin 4i0 25 
L. Prouvos-t ou veuve 

Prouvosl 440 25 
Ces cinq proprié 

taires o'ayant pas signé 
l'engagement . leur 
quote-part doi' êlre _ -
na épatilM.Masurel, 
Scrépel et Flipo. 

2" Par MM.L. Scré
pel et fils pour leurs 
comptes G05 00 
Brunfaut frères 637 24 
Ph. Scamps, Scamps 
etCte 2.167 58 
Favorel 402 il< 
D'halluia-Jacobs. . . 1.375 85 

8.218 87 
Différence provenant d'une 

erreur daus le compte de Mme 
veuve Fraser 12 9-2 

Dans cette situation, nous sommes en 
présente de deux créanciers qui ont tra
vaillé de bonne foi sous la direction des 
agents de l'Administration. 

Le sieur Rinchevai nous a fait as«-gner 
•U Tribunal civil pour avoir difïe'é le 
paiement des 8,231 fr. 79 cent, qui lui 
restent dûs,,el nous avons appelé en ga
rantie les personnes à qui incombe le 
paiement intégral des travaux sauf rem-
uoursement ultérieur par la ville de la 
moitié de la dépense. 

Pour év-ier les complications qui naî
traient de ce procès et ne pas nous enga
ger daus une affaire plus que douteuse, 
nous ne voyons qu'un seul parti à prendre 
équitablement : c'est de solder les comptes 
des sieurs Rinchevai et Rasson et d'ac 
tionner les propriétaires récalcitrants qui 
ont signé I engagement mentionné plus 
haut et les garants de ceux qui ne l'ont 
pas signé. 

En conséquence, nous vous proposons : 
1° De voler sur l'exercice 1808 deux 

crédits, savoir : 
Pour solde dû à 

Rinchevai 8.231 79 
Pour solde dû à 

Rasson 1.043 54 
9.275 33 

2* De nous autoriser 
i poursuivre eu rem- _ 
boursemenl de ces 
deux sommes. 

MM. Masurel. L. 
Scrépel et fils el Flipo 

A reporter... 9.275 33 

Beport.... 9.275 33 
et Cie, en qualité de 
garants des proprié
taires qui n'ont pas 
signé et qui sont MM. 
Roussel-Lecomte, L. 
Prouvosl , Vander-
.donck, Durieux, De
man Félix, ensemble 
pour 3.212 83 

Et personnellement 
MM. Ph. Scamps et 
Ph. Scamps et Cie 
pour 2.446 08 
Dhalluin Jacobs 1.928 38 
L. Scrépel et fils 605 GO 
Brunfaut frères 607 24 
Favorel 462 23 

0.49 530 

* 9.202 53 
M. TOULEMONOE-NOLLET exprime le re

gret que la ville est aujourd'hui à s'occu • 
per d'affaires qui doivent se terminer di
rectement entre propriétaires et entre
preneurs ; il prie l'Administration de se 
mettre pour l'avenir à l'abri de pareils 
désagréments. _ 

Les conclusions du rapport sont ensuite 
adoptées. 

Sommaire du procès verbal de la séance du 
9 mars 1869. 

Absents : MM. J. B. Ducalleau ; L. 
Eeckman elTernynck, en voyage. 

Présidence de M. Constantin Descat, 
maire. 

Seciétaire : M. Pierre Parent. 
Le Conseil : 

Délègue Mil. Molle-Bossut, Pierre Ca-
léau et Ch Bourbier pour s'adjoindre à 
l'Administration dans la démarche propo
sée auprès de Sa Mrjesté l'Empereur, afin 
d'oblenir la rerrvse de l'imposition extraor
dinaire pour frais de l'émeute. 

Ad >pte à l'uncn rniié le plan proposé 
par l'administrai o.i auouel s'est ralliée la 
commission pour te nivellement «le la 
Place. Ce nouveau projet établit l'hori
zontalité dans la partie nouvelle el main
tient l'éra-t actuel devant l'Hôtel de Ville. 

Vote un supplément de crédit de 4.519 
francs pour subside pour les Hospices. 

Adople une proposition concernant 
l'emploi d'un crédit de 8.010 Iranc; pour 
travaux dans l'avenue de l'Impératrice. 

CHRONIQUE LOCALE. 

Nous avons parlé dans notre dernier 
numéro de l'altitude prise par loul le 
Conseil municipal devant le malencontreux 
décret du 2 septembre, lécemment mis 
au jour et par lequel noire ville est Hap
pée d'une i:nposition extraordinaire. 

Dans sa séance de mardi, le conseil, 
encore sous le coup de la pénible émotion 
causée fat celle mesure rigoureuse, a 
de nouveau manifesté sa volonté de faire 
tous les efforts en son pouvoir pour dé
grever la ville de cet impôt immérité. M a 
délègue trois Je ses membres pour accoiu-
pagnei l'administration municipale daus 
la démarche proposée auprès de S. M. 
l'Empereur, et donner par là plus de force 
à celie suprême tentative. Les men bres 
revêtus de celie in.ssion sont MM. Molle-
Bossut, P. Calteau et Ch Bourbier. 

Dans celte même séance, un Conseiller, 
M. Duiiar, api es avoir rappelé combien 
e.-l otirannée et peu applicable aux temps 
ac-uels la lo du 10 Vendéminaire, an IV, 
en vertu de laquelle la ville de Roubbix est 
déclarée responsable des faiis qu'elle ne 
ponvoi! empêcher, s'est élevé avec énergie 
contre ïtuiqnité de celle loi d'une époque 
révolutionnaire, laquel c accude à l'habi
tant pillé, non pas seulement la réparation 
du dommage causé, ce qui est juste, mais 
le double du dommage véritable. 

Une loi, a - L il dit, qui, pour un domma
ge constate de 150 ,00 fr., donne droit 

"d'en demander ''CJ.OUO el qui con
damne.la ville à les payer, est une loi 
inique au suprême degré, sans exemple 
dans aucune législation, el qui doit dispa
raître de la nuire. 

Il émet l'avis qu'une pétition soit adres
sé au Sénat pour en demander la révision 

Nous nous associons de tout cœur au 
vœu de l'iionoruble conseiller et nous 
-mêlions noire publicité à~îa disposition"" 
des citoyens qui voudraient prendre l'i-
nitialive d'une pétition à la haute as
semblée. 

Nous recevons une nouvelle qui m'éresse 
au plus haut point les affaires de notre dé
partement. Les délégués de la nouvelle 
Compagnie organisée par les soins et avec 
le concours des députés du Noid, ont oi
gne, lundi, à trois heures, au ministère 
du commerce et des_lravaux publics, la 
convention qui leur accorde la concession 
du réseau pour l'exécution duquel (ait de 
tentatives et de démarches ont été laites 
depuis un an. Celle nouvelle compagnie 
s'appelle la compagnie du Nord-Est 

On se rappelle que le réseau eu ques
tion se compose jusqu'à présiul des lignes 

suivantes : 
Lille à Comines, 
Tourcoing à Menin, 
Somain à Roubaix et Tourcoing par 

Cysoing. 
Armcntières A Berghetle, 
Erquelines à Fourmies et Anor, 
Gravelines'à Watten, 
Calais à Dunkerque par Gravelines. 

On nous annonce la prochaine arrivée A 
Roubaix de i l . N. Faure de Montpellier, 
physicien-prestidigitateur. 

M. Faure vient de parcourir les contrées 
du Nord el de l'Orient. Partout, les jour
naux ont fait de lui un éloge justement 
mérité. Il possède aussi et montre A qui 
veut les voir ks témoignages les plus flat
teurs de la satisfaction des princes et 
souverains devant lesquels il a eu l'hon
neur d'exéciiler ses tours merveilleux. 
Dans ces derniers temps, M. Faure a ob-
icnu les succès les plus brillants et les 
plus incontestés dans les théâtres ci prin
cipales sociétés de Bruxelles. Tout re
commande donc cet habile prestidigitateur 
à l'attention du public roubaisien. Ajou
tons qu'il est accompagné de Mlle Isabelle 
de Grillon qui rivalise avec lui de pres
tance et d'adresse. 

M. Faure donnera une soirée dimanche 
prochain à huit heures dans la salle du 
théâtre. 

Les prix des places sont fixés de telle 
façon que tout le monde pourra aller ad
mirer les prodiges que nous promettent 
M. Faure et sa jeune émule. 

La police de Roubaix vient de mettre en 
arrestation un ouvrier charpentier, nommé 
Louis Desablin, âgé de 55 ans, prévenu 
île nombreux vols au préjudice de di
verses personnes. 
BLOnl aussi ete arrêtés, pour vols et ten
tatives de vols : Félix Dupont, âgé de 25 
aus, dégorgeur né el domicilié â Croix ; 
Victor Carttgiy, 19 ans, dégorgeur, do
micilié à Roubaix ; pour vagabondage : 
Adèle Delezenne, 21 ans. sans profession : 
pour usage de .faux livret: Henri Hest-
dàgh, 25 ans, fileur. 

Il y a quelques jours la gendarmerie a 
arrêté au hameau de Rouge-Bart un indi
vidu nommé Augustin Courtois qui, A l'ai
de de fausses clefs, avait pénétré dans une 
maison de ce hameau, el après avoir frac
turé tous les meubles, s'était retiré en 
emportant un grand uombre d'objets. 0.1 
trouva sur lui 8 cle's, un passe-partout, 
deux fones ninces en fer et un poignard. 

Dans son interrogatoire, cet individu 
l'ctl reconnu coupable des vols commis 
dans les chapelles Lafontaine el Desprcz, 
vols que nous avons signalés il y a quel- -
que temps. 

L'avanl-dernière nuit un vol de 100 
kilogrammes de laine a été commis A 
Tourco.ng à l'aide d'effraction par plu
sieurs ind'vulus délit deux sont déjà 
arrêtés 

Mardi malin, au hameau de i'Epinoy A 
Fiers on o relire d'un fossé rempli d'eau 
le cadavre d'une pauvre femme ds 79 ans, 
nommée Thérèse Dupont. On attribue 
cette mort â une cause tout accidentelle. 

Le même jour à Quesnny, on a retiré 
delà Deûle le cadavre d'un enfant nou-
veau-ue, qui né viab'e, paraissait avoir 
M'journe dans l'eau depuis une quinzaine 
de jours. 

l'otr toute la chronique locale : J. REBOUX. 

FAITS DIVERS 
*— H circule ici, écrit-on de Cbulet au 

Mémorial des Deux-Sèvres, depuis quelques 
jours, une nouvelle qui met beaucoup de 
personnes eu émoi. Il i e s'agit de rien 
moins que de la mort du véritable Louis 
XVII, Vous savez qu'on n'a jamais pu dire 
exactement ce qu'était devenu ce malheu
reux prince, mort, suivant les uns, par 
suite des mauvais traitements du cordon
nier Simon ; ayant péri, suivant les autres 
dans un naufrage qui avait englouti le 
navire qui l'avait recueilli. 

Bien des imposteurs ont cherchée pro
filer de celle mystérieuse disparition et 
Untc de se faire passer pour l'infortuné fils 
de Louis XVI; mais ceux là avaient un but 
intéressé en jouant ce iule, tandis que 
dans le fait qui occupe en ce moment no
tre population, il n'y a nulle part trace 
d'intérêt, el surtout pas le plus léger 
charlatanisme. 

Voici, du reste, ce qu'on raconte A ce 
sujet : Il y a bien des aînées, un homme 
arriva, par une nuit sombre, A Bellefonlai-
ne, couvent des frères tr^pisies, situé â 2 
lieues de Choie!. Il était accompagné d'une 
personne qui remit au supérieur uue cas-
selle avec la recommandation expresse de 
ne l'ouvrir qu'à la mort de son compa
gnon, qui désirait terminer ses jours dans 
cet asile de paix; à cette époque seule
ment, on devait connaître son nom et les 
détails de son existence. Or, ce religieux 
dont la figure offrait le type frappant des 
Bourbons, vient de mourrir il y a deux 
jours, el il se trouve ici bon nombre de 
gens qui affirment que les papiers trouvés 
dans la cassette ont établi d'une façon au
thentique que le religieux qui vient de 
succomber est bien Louis XVII. 

Ce que je puis vous affirmer c'est que le 
corps a été embaumé, que les obsèques 
n'auront lieu qu'à la Un de la semaine, et 
que plusieurs évéuuea el une foule de per
sonnes se sont déjà rendus à Bellefontaine 
pour voir le trappiste, qui est exposé A 
tous les yeux, et auquel on attribue une 
si illustre origine. 


